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La protection des eaux
Ces deux dernières décennies, notre pays a pris un développement

qui est sans pareil au cours de sa longue histoire. Les progrès rapides
accomplis dans le domaine de la science et de la technique, ainsi que
l'essor de l'économie, du commerce et du trafic ont entièrement
transformé le visage de notre patrie. Cette expansion a valu au peuple suisse
une prospérité encore jamais connue.

Nous pouvons, à juste titre, être fiers de ce que nous avons réussi
à atteindre. Mais nous ne devons pas perdre de vne que ces réalisations

nous ont placés en face d'une série de nouvelles tâches dont
certaines sont aussi urgentes que difficiles à remplir. L'un des plus importants

problèmes consiste incontestablement à assurer notre
approvisionnement en eau potable de qualité irréprochable et à protéger nos
lacs, rivières et ruisseaux contre la pollution et l'enlaidissement. De
nombreuses eaux, courantes ou dormantes, salubres et poissonneuses
il y a peu d'années encore, sont aujourd'hui sérieusement corrompues
et déparées par les eaux usées non épurées provenant des localités qui
s'accroissent à vue d'oeil, ainsi que des nombreuses nouvelles entreprises

industrielles et artisanales. Des nappes souterraines et des
sources sont contaminées par suite de l'insouciance et de la négligence

de l'homme. Les effets nuisibles de la civilisation ont même
atteint des régions écartées, où ils ont transformé de magnifiques lacs
et cours d'eau en cloaques nauséabonds.

Nous avons, il est vrai, la satisfaction de constater que les milieux
les plus divers de notre population ont reconnu le grave danger qui
menace nos eaux et mis en œuvre tous les moyens pour remédier ù ce
fâcheux état de choses. La Confédération et les cantons cherchent de
leur mieux à faire progresser la cause de l'épuration des eaux et de
l'élimination des déchets, en activant la construction des installations
d'assainissement. Certaines organisations privées s'emploient, elles
aussi, à éclairer la population et à l'exhorter inlassablement à prêter
son concours actif à cette œuvre.

II reste néanmoins certain que même les plus grands efforts ne
suffiront pas à réparer en l'espace de quelques années les graves dom-
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